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Le challenge Out of Labs est né de la volonté des Établissements du 
site Grenoble Alpes bénéficiant du FNV (Fonds National de 
Valorisation)-dans le cadre de la création de la SATT Linksium- 
d’encourager le transfert de technologie à partir des résultats 
valorisables issus de leurs laboratoires et de renforcer le soutien à la 
création d’entreprises innovantes. 
 
Article 1 – Objectif du Challenge 

Le Challenge Out of Labs, ci-après dénommé « le Challenge », est 
organisé par la SATT (Société d’Accélération du Transfert de 
Technologies) Linksium de Grenoble Alpes en partenariat avec 
Bpifrance et la Délégation Régionale Académique à la Recherche et 
à l'Innovation Auvergne Rhône Alpes (DRARI).   
Ce Challenge a pour objectif de faire émerger des projets de transfert 
de technologies depuis les laboratoires de recherche des 
établissements actionnaires et partenaires de la SATT, ci-après 
dénommé les « Etablissements » en vue de préparer les lauréats à 
présenter leur candidature devant le Comité d’Investissement de 
Linksium. Cette préparation se fait dans le cadre d’un 
accompagnement sur-mesure.  
 
Tous les candidats éligibles, auront l’opportunité de présenter à l’oral 
leur projet devant un comité composé de Linksium, des partenaires 
de l’opération tels que Bpifrance, la DRARI, et des Etablissements. 
Le comité s’autorise à inviter des experts sur les thématiques des 
projets auditionnés. Les candidats gagneront au minimum de la 
visibilité sur leur projet et des recommandations pertinentes pour le 
mener à bien. Les lauréats gagnent un accompagnement au 
montage d’une candidature pour le Comité d’Investissement de 
Linksium en vue d’obtenir un soutien en Maturation technologique et 
Valorisation Economique de leur projet. 
 
Article 2 – Financement  

L’initiative Out of Labs est financée par Linksium, SATT Grenoble 
Alpes.  
 
Article 3 – Éligibilité des projets  

Est éligible au Challenge toute candidature de projet : 

• Porté par un chercheur rattaché à un laboratoire dont les 
tutelles sont les Etablissements, ou employé par un de ces 
Établissements.  

• Construit autour d’une invention produite au sein d’un 
laboratoire de ces Etablissements dans une logique de 
valorisation. 

On entend par « chercheurs », toute personne ayant une activité de 
recherche au sein d’un laboratoire des Etablissements : enseignants-
chercheurs, chercheurs, ingénieurs de recherche, post-doctorants ou 
doctorants. Chaque projet peut associer plusieurs chercheurs qui 
constituent l’équipe projet. Le porteur de référence du projet doit être 
un chercheur permanent d’un des Etablissements.  
 
Article 4 - Présentation des projets  

Les candidats doivent présenter leur projet en suivant le plan indicatif 
du fichier de candidature disponible sur le site internet de Linksium. 
Ils doivent décrire de manière complète et sincère la situation de leur 

projet au regard de la propriété intellectuelle et des contraintes qui 
pourraient s’exercer sur le projet du fait d’engagements antérieurs 
pris par eux même ou par un membre de l’équipe projet. Concernant 
les critères d’impact, ils doivent, pour adresser ce sujet, se référer à 
l’Annexe 2 du présent règlement. Le non-respect de ces dispositions 
pourra conduire à une remise en cause d’une éventuelle décision 
positive du jury.  
 
Ils soumettront leur candidature en ligne (support de présentation 
selon la trame fournie) et seront convoqués s’ils sont éligibles à ce 
stade pour présenter leur candidature lors d’une audition. Les 
documents écrits devront être rédigés en français ou en anglais. La 
présentation orale se fera de préférence en langue française. 
 
Article 5 – Expertise des projets  
 
L’évaluation des projets présentés dans le cadre du Challenge 
s’appuie sur l’analyse des dimensions suivantes :  
Technologie, marché, propriété intellectuelle, équipe, financements.     
 
Le classement des projets se fait sur la base des principaux critères 
suivants :  
• Technologie (degré de maturité, caractère innovant, résolution de 
problèmes identifiés, différenciation par rapport à l’état de l’art…) ; 
• Marché (applications potentielles, marques d’intérêt, accessibilité, 
dimension et dynamisme du marché) ;  
• Propriété industrielle (innovation protégée, voire protégeable, et 
disponible pour un transfert, capacité à créer de la propriété 
industrielle…) ; 
• Équipe (expérience et motivations de l’équipe projet, vision et 
ambition de transfert, disponibilité) ; 
• Financement (Feuille de route, capacité de trouver des 
financement, …) 

 
Article 6 – Jury  

a) Le jury Linksium est composé au minimum des directeurs de pôles 

Linksium, d’un chef de projet et d’un expert dans la thématique du 

projet, d’un chargé d’affaires détection et d’un chargé d’affaires en 

propriété intellectuelle / licensing.  

Il intervient en deux temps :  

• Il fait une première lecture des candidatures afin de s’assurer que 

les critères d’éligibilité sont bien remplis et pour inviter le porteur de 

projet à compléter son dossier en cas de pièce manquante ;  

• Il auditionne les candidatures lors d’une session de présentations 

orales (« pitchs ») à laquelle sont invités les représentants des 

services de valorisation des Établissements, les représentants des 

partenaires Bpifrance et la DRARI, et des experts internes ou 

externes selon le besoin. Tous les participants à la session forment 

le comité et devront respecter un accord de confidentialité, 

conformément à l’article 12.  

Le comité évalue les projets sur la base d’un formulaire reprenant les 
critères présentés à l’article 5, et émet des recommandations 
d’actions en perspective d’une présentation future devant le Comité 
d’Investissement.  
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Le jury sélectionne les lauréats sur proposition du comité.  

Pour être lauréat un projet doit avoir la déclaration de soutien d’au 

moins un Établissement. 

b) Au plus tard 15 jours après l’audition par le comité, les candidats 

sont informés individuellement des décisions les concernant. Le jury 

est souverain et n’a pas à motiver ses décisions. Toutefois, il 

adressera des recommandations à tous les candidats venus se 

présenter à l’oral, ayant à cœur qu’ils tirent tous un réel bénéfice de 

leur rencontre avec Linksium en vue de travailler sur leurs projets.  

A partir des recommandations du jury et avec l’aide du service de 
valorisation d’un Établissement, les candidats non lauréats peuvent 
représenter le projet à Linksium lors d’une prochaine édition du 
Challenge ou au « fil de l’eau ». 
 
Article 7 – Engagements Linksium envers les lauréats 

Les lauréats accèdent à un accompagnement qui vise à « booster » 

leur projet. Cet accompagnement comprend notamment :  

• Un atelier collectif (kick-off Out Of Labs) sur le transfert de 
technologie, les modalités de soutien de la SATT Linksium et les 
engagements réciproques Linksium/porteur, les attendus du Comité 
d’Investissement et les grandes étapes du montage d’un projet de 
Maturation Technologique et Valorisation Economique ;  
• L’expertise d’un chef de projets Sourcing. Avec lui et le service de 
valorisation de l’Établissement, le projet sera travaillé sur les plans 
technologique, propriété industrielle, marché, équipe et stratégie de 
valorisation ;  
• Selon les recommandations du jury et la nécessité de recueillir des 
informations complémentaires notamment sur les marchés 
adressables ou sur la qualité de la PI, une prestation pourra être 
commandée auprès d’un cabinet spécialisé à l’appréciation du chef 
de projets ; 
• L’accès à des formations et à l’écosystème de Linksium ;  
•L’entraînement à la présentation du projet au Comité 
d’Investissement.  
 
Cet accompagnement peut être arrêté par Linksium en concertation 
avec le porteur et l’Etablissement au vue d’éléments recueillis sur le 
projet qui ne permettraient plus d’envisager une présentation au CI 
dans les délais envisagés. Dans ce cas l’arrêt est formalisé par un 
mail au porteur et l’Etablissement. 
 

Article 8 - Engagements des candidats et lauréats  

Les candidats du Challenge s’engagent à :  

• répondre à toute demande d’informations de la part de Linksium ;  
• mener leur présentation orale devant le jury s’ils y sont invités. 

 
Les lauréats du Challenge s’engagent à :  

• s’investir personnellement de façon active dans le montage de leur 
projet ;  

• mentionner dans toute communication ou déclaration qu’ils sont 
lauréats du Challenge Out of Labs;  
• présenter leur projet devant le Comité d’Investissement de Linksium 
une fois l’étape de montage validée par le chef de projet Sourcing et 
le dossier de candidature signé par l’établissement valorisateur. 

 
Article 9 - Comité d’investissement  

Le fait d’être lauréat du Challenge et de respecter les engagements 
de l’article 8 n’oblige en aucun cas la SATT Linksium à investir sur le 
projet. Le Comité d’investissement est souverain et n’a pas à motiver 
ses décisions. Linksium ne peut pas être tenu pour responsable du 
non-agrément des candidats au Comité d’investissement.  
Le Comité d’investissement est composé de 14 experts 
indépendants. Il est réuni par le président de Linksium pour 
auditionner les projets qui candidatent à un financement de la SATT 
Linksium : il a pour vocation d’accepter ou non les candidatures pour 
un accompagnement Linksium comprenant un soutien financier et 
l’accompagnement d’un chef de projet sur toute la durée du projet.  
Les experts qui le composent ont des compétences complémentaires 
sur les thématiques technologiques, la connaissance des marchés et 
la création d’entreprise innovante. 
 
 
Article 10 – Stratégies Nationales d’Accélération 

La SATT LINKSIUM est partie prenante à des consortia issus de 
l’appel à propositions PIA4/Outil 2, Action : Maturation de 
technologies, R&D partenariale, valorisation de la recherche et 
transfert de technologies Volet : Maturation - pré-maturation, dans 
les thématiques de Stratégies Nationales d’Accélération (SNA). Ces 
consortia apportent un abondement financier à des projets répondant 
à leurs critères notamment thématiques, en vue d’accélérer leur 
développement et leur transfert vers le monde socio-économique. 
Les thématiques des SNA sont présentées en Annexe au présent 
règlement. 
Les candidats au Challenge reconnaissent et acceptent que leur 
projet lauréat pourra éventuellement être présenté pour un 
financement complémentaire aux Programmes maturation-
prématuration des SNA.  
Par ailleurs, dans ce cadre, ils s’engagent à s’investir activement 
dans cette demande de financement complémentaire en se 
conformant aux modalités de candidature du consortium d’intérêt, 
notamment  

- Accepter de présenter leur projet en cas de besoin devant 
ce consortium; 

- Accepter de transmettre des informations relatives au 
projet, sous réserve de la confidentialité des informations 
sensibles et des problématiques en matière de conflit 
d’intérêt. Dans ce cadre, les projets lauréats acceptent en 
outre de répondre aux sollicitations de la SATT Linksium 
en vue de se prononcer sur l’existence d’un conflit 
d’intérêts éventuel avec les examinateurs du projet pour le 
compte du consortium. 

 
Article 11 - Information et communication 

Les candidats et les lauréats autorisent Linksium à publier leur nom, 

prénom et la description non confidentielle de leur projet indiquée 
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dans leur candidature, dans le cadre des actions d’information et de 

communication liées au Challenge sans pouvoir prétendre à aucun 

droit, quel qu’il soit. D’autre part, les candidats et lauréats autorisent 

Linksium à transmettre leurs candidatures à toute personne 

compétente pour l’expertise du dossier et à son avancement, 

notamment des Établissements, pour la vérification des critères 

d’éligibilité (disponibilité de la propriété industrielle notamment et ce 

dans le respect de l’article 11). 

Article 12 – Confidentialité 

Les membres du comité s’engagent à garder confidentielle toute 

information relative aux projets. Tous les participants à la session 

d’oraux devront respecter un engagement de confidentialité et de 

neutralité. Si nécessaire, en signant les accords prévus à cet effet.  

 

Article 13 - Inscription, règlement et envoi des dossiers  

Le présent règlement et le dossier de participation sont disponibles 
sur le site internet de outoflabs.linksium.fr pendant la période 
d’ouverture des candidatures. Le formulaire de soumission des 
candidatures est directement accessible via le site. 
Les candidats doivent candidater en ligne sur le site pendant la 
période d’ouverture des candidatures. 

Les dossiers de participation sont disponibles par téléchargement sur 
le site. Les dossiers doivent impérativement être identifiés par le nom 
et prénom du candidat et doivent respecter les formats imposés. 
Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre de la 
candidature au Challenge sont obligatoires pour le traitement et la 
gestion des candidatures au dit Challenge et en particulier pour leur 
traitement informatique effectué sous la responsabilité de Linksium. 
Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
et des lois subséquentes relatives à l’informatique, aux fichiers et 
libertés, les personnes dont les données à caractère personnel sont 
collectées bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, de 
suppression et d’opposition de ces données pour motifs légitimes. 
 
Article 14 - Date limite d’envoi 

La date limite d’envoi est indiquée sur la page internet Out of Labs 

du site outoflabs.linksium.fr   

Article 15 - Acceptation du règlement 

Tout candidat reconnaît avoir pris connaissance du présent 

règlement et en accepter les dispositions. 
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Annexe 1 : Priorités définies pour les stratégies nationales d’accélération (SNA) dans le cadre du programme France 2030 

Source : Appel à Propositions PIA4/Outil 2, Action : Maturation de technologies, R&D partenariale, valorisation de la recherche et 

transfert de technologies, Volet : Maturation – pré-maturation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégories Domaines Stratégie Nationale d’Accélération (SNA) 

Santé Alimentation durable et favorable à la santé 
Biothérapies et Bioproduction de thérapies innovantes 
Maladies infectieuses émergentes et menaces nucléaires, radiologiques, biologiques 
et chimiques 
Santé numérique 

Transition Energétique Batteries V2 
Décarbonation de l’industrie 
Hydrogène décarboné 
Technologies avancées des systèmes énergétiques 

Transition Ecologique Produits biosourcés et biotechnologies industrielles – Carburants durables 
Recyclabilité, recyclage et réincorporation de matériaux 
Système agricoles durables et équipements agricoles contribuant à la transition 
écologique 

Technologies Quantiques Technologies quantiques 

Sciences Numériques Cybersécurité 
Intelligence artificielle 

Télécommunications & 5G Cloud 
5G et futures technologies de réseaux de télécommunications 

Industries Culturelles et Créatives Industries culturelles et créatives 
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Annexe  2 : Catégories d’impacts sociétaux distingués en 2010 par un groupe d’experts mandatés par la Commission 

européenne 

Source : Impact sociétal de la recherche : évaluation et perspectives, de Laura BEDOURET et Anna DUPLEIX (2019) 

 

 

Catégories Critères d’impacts 

Bénéfices économiques Amélioration de la productivité 
Ajouts à la croissance économique et la création de richesses 
Renforcement de la base de compétences 
Réduction des coûts 
Augmentation de l’emploi 
Hausse de la capacité d’innovation et de la compétitivité globale 
Amélioration de la livraison de services 
Retours économiques des ajustements des politiques sociales et publiques 

Bénéfices sociaux Amélioration de la santé et la qualité de vie 
Stimulation de nouvelles approches des questions sociales 
Changements dans les attitudes de la communauté 
Influence sur les développements ou les questions de la société 
Éclairage du débat public et de la prise de décisions 
Renforcement de la connaissance et la compréhension de la Nation 
Amélioration de l’égalité 
Amélioration dans les domaines de la santé, sûreté et sécurité 
Amélioration du lien social 
Amélioration du niveau et de la garantie des droits politiques 

Bénéfices environnementaux Amélioration concernant l’environnement et le style de vie 
Réduction des déchets et de la pollution 
Amélioration de la gestion des ressources naturelles 
Réduction de la consommation d’énergies fossiles 
Assimilation des techniques de recyclage 
Réduction du risque environnemental 
Conservation de la biodiversité 
Renforcement des services écologiques 
Amélioration des variétés végétales et animales 
Adaptation au changement climatique 

Bénéfices culturels Compréhension des origines et identités des nations et sociétés 
Compréhension des liens aux autres cultures et sociétés 
Stimulation de la créativité à l’intérieur de la communauté 
Contribution à la préservation culturelle et son enrichissement 
Apport d’idées et de nouveaux modes d’expériences à la Nation 


